
Dégradations liées à la sécheresse : la mairie
collecte les constats de dégradations

Communiqué de presse

Certaines habitations peuvent avoir subi des dommages liés à la sécheresse qui sévit depuis de 
nombreux mois. Tous les Marennais victimes de ces dommages (fissures notamment) peuvent en 
informer la mairie afin que la commune sollicité auprès de la Préfecture une demande de recon-
naissance de l’état de catastrophe naturelle.
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